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À l'assemblée générale de l'association ACTING FOR LIFE, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué l’audit des comptes 

annuels de l'association ACTING FOR LIFE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au 

présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.  
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Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que 

les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance, prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du                              

1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification de 

nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, 

selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le 

caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble 

et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport financier du conseil d'administration et dans les autres documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés aux membres. 
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes 

annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l'association à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à 

la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 

liquider l'association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 

que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 

normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies 

peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 

pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-

ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en uvre des procédures d’audit face à ces 

risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de 

non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
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 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 

comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l'association à poursuivre 

son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 

rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou 

un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Paris-La Défense, le 17 juin 2025 

Le commissaire aux comptes  

Deloitte & Associés 
 
 

/DSS1/ 
 
 

Jean-Yves GUYARD 
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31/12/2023

Brut  Amort. Dépréciat.  Net  Net

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement
Frais de recherche et développement
Concessions, brvts, licences, logiciels, drts & val. similaires
Fonds commercial (1)
Autres immobilisations incorporelles 10 733 € 7 971 € 2 762 € 3 512 €
Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillage industriels
Autres immobilisations corporelles 161 019 € 62 457 € 98 561 € 4 600 €
Immobilisations grevées de droit
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes
Immobilisations financières (2)
Participations
Créances rattachées à des participations
Titres immobilisés de l'activité de portefeuille
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières

171 751 € 70 428 € 101 323 € 8 112 €
Comptes de liaison

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours

Matières premières et approvisionnements
En-cours de production de biens
En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises
Avances et acomptes versés sur commandes

Créances d'exploitation (3)
Créances usagers et comptes rattachés
Autres créances 3 093 388 € 3 093 388 € 5 702 636 €
Valeurs mobilières de placement 17 571 € 17 571 € 17 571 €
Instruments de trésorerie
Disponibilités 8 327 205 € 8 327 205 € 5 152 437 €
Charges constatées d'avance (3) 4 400 € 4 400 € 9 682 €

11 442 564 € 11 442 564 € 10 882 326 €
Charges à répartir sur plusieurs exercices (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion actif (V)

11 614 315 € 70 428 € 11 543 887 € 10 890 439 €
(1) dont droit au bail
(2) dont à moins d'un an
(3) dont à plus d'un an

ENGAGEMENTS RECUS
Legs nets à réaliser :
- acceptés par les organes statutairement compétents
- autorisé par l'organisme de tutelle
Dons en nature restant à vendre

TOTAL GENERAL (I à V)

31/12/2024

Comptes annuels au 31 décembre 2024
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ACTIF

TOTAL (I)

TOTAL (II)



FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise 15 245 € 15 245 €
Fonds propres avec droit de reprise 2 008 014 € 2 053 941 €
Ecarts de réévaluation
Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves réglementées
Autres réserves 27 559 €
Report à nouveau
Excédent ou déficit de l'exercice 44 659 € -45 927 €

Situation nette (sous total)

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

2 067 918 € 2 050 818 €
FONDS DEDIES

Sur subventions de fonctionnement
Sur autres ressources 1 867 598 € 2 252 707 €

1 867 598 € 2 252 707 €
PROVISIONS

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES (1)
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières diverses (3)
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 90 629 € 74 456 €
Dettes fiscales et sociales 295 343 € 258 589 €
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 66 154 € 45 216 €
Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance (1) 7 156 244 € 6 208 654 €

7 608 371 € 6 586 914 €
Ecarts de conversion passif (V)

11 543 887 € 10 890 439 €
(1) Dont à moins d'un an (A l'exception des avances et acomptes reçus sur commandes en cours) 6 208 044 € 5 221 232 €
(1) Dont à plus d'un an (A l'exception des avances et acomptes reçus sur commandes en cours) 948 200 € 987 422 €
(2) dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banque
(3) dont emprunts participatifs

ENGAGEMENTS DONNES

TOTAL (II)

TOTAL (III)

TOTAL (IV)

TOTAL (I + II + III + IV + V)

ACTING FOR LIFE
Comptes annuels au 31 décembre 2024

PASSIF 31/12/2024 31/12/2023

TOTAL (I)



PRODUITS D'EXPLOITATION
Cotisations 400 € 320 €
Ventes de biens et services

Ventes de biens
Ventes de services

Produits des tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation 6 420 560 € 4 099 952 €
Ressources liées à la générosité du publics (dons) 15 650 € 28 850 €
Contributions financières 1 074 573 € 958 178 €

Reprises sur amortissements,dépréciations, provisions et transferts de charges 56 531 € 61 775 €
Utilisation des fonds dédiés 1 173 218 € 1 841 024 €
Autres produits 27 565 € 935 €

8 768 498 € 6 991 034 €

CHARGES D'EXPLOITATION
Achats de marchandises
Variation de stocks
Autres achats et charges externes 1 231 228 € 596 320 €
Aides financières 5 008 373 € 4 116 807 €
Impôts, taxes et versements assimilés 103 559 € 104 923 €
Salaires et traitements 1 136 251 € 1 046 244 €
Charges sociales 600 561 € 540 430 €
Autres charges de personnel
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 19 088 € 2 812 €
Dotations aux provisions
Reports en fonds dédiés 788 110 € 681 811 €
Autres charges 4 024 € 4 585 €

8 891 195 € 7 093 932 €

-122 697 € -102 898 €

PRODUITS FINANCIERS
De participation
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés 204 321 € 69 193 €
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

204 321 € 69 193 €
CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

204 321 € 69 193 €

81 625 € -33 705 €

1 - RESULTAT FINANCIER (III-IV)

3 - RESULTAT COURANT AVANT IMPOT (I-II+III-IV)

TOTAL I

TOTAL II

ACTING FOR LIFE

1 - RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II)

TOTAL III

TOTAL IV

Comptes annuels au 31 décembre 2024

COMPTE DE RESULTAT 31/12/2024 31/12/2023



PRODUITS EXCEPTIONNELS
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Participation des salariés aux résultats (VII)
Impôts sur les bénéfices (VIII) 36 966 € 12 222 €

8 972 819 € 7 060 227 €
8 928 161 € 7 106 154 €

44 659 € -45 927 €

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature 77 621 € 95 857 €
Bénévolat

77 621 € 95 857 €
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens 14 780 € 39 626 €
Prestations en nature 62 841 € 56 231 €
Personnel bénévole

77 621 € 95 857 €

Comptes annuels au 31 décembre 2024
ACTING FOR LIFE

COMPTE DE RESULTAT 31/12/2024 31/12/2023

TOTAL V

TOTAL

TOTAL VI

4 - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V)
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII)

EXCEDENT OU DEFICIT

TOTAL



Objet et Mission d'ACTING FOR LIFE

Périmètre d'action et moyens mis en œuvre

Acting For Life est une association de solidarité internationale apolitique et non confessionnelle qui est reconnue
d’utilité publique et qui œuvre pour le développement durable, économique, social et environnemental de
populations et territoires vulnérables. 
Depuis plus de 50 ans, elle poursuit le même objectif : lutter contre la pauvreté grâce à l’émergence
d’organisations locales répondant aux défis de l’exclusion en Afrique, et en Amérique Latine. Les thématiques et
les modes d’intervention de l’association s’appuient depuis l’origine sur la conviction que les organisations de la
société civile des pays partenaires ont un rôle clef à jouer pour sortir les populations vulnérables de la pauvreté
et les accompagner sur le chemin de l’autonomie économique et sociale. Contribuer à faire émerger sur les
territoires où l’association intervient des acteurs du développement économique local est au cœur de la mission
de l’association.

ACTING FOR LIFE
Comptes annuels au 31 décembre 2024

ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

Acting for Life (AFL) a développé des savoir-faire et des partenariats dans trois domaines d’intervention qui
contribuent à lutter contre la vulnérabilité économique et sociale tout en contribuant à la transition écologique :

 •Favoriser un accès durable à l’alimentation par l’agroécologie
Face à l’urgence des changements climatiques et de la lutte contre la malnutrition, AFL encourage de nouveaux
modèles de production agroécologique, les circuits courts de commercialisation, le micro-entrepreneuriat et le
consommer local, dans le but de renforcer la sécurité alimentaire.

 •Favoriser la formation et l’insertion professionnelle et sociale des jeunes
Face au défi de l’employabilité des jeunes de 16-25 ans, AFL déploie des projets FIP – Formation et Insertion
Professionnelle – pour faciliter l’accès à la formation professionnelle des jeunes ruraux, renforcer les
compétences des formateurs, favoriser la reconnaissance des qualifications professionnelles auprès des
acteurs institutionnels afin d’encourager leur insertion sur le marché de l’emploi.

 •Développer la filière agropastorale
La filière bétail est une source essentielle de revenus et d’emplois en Afrique de l’Ouest. La mobilité du bétail
permet de lutter contre la dégradation de l’environnement et de promouvoir l’écoagriculture familiale. AFL
favorise donc la transhumance transfrontalière par un meilleur accès aux aménagements agropastoraux et à la
commercialisation du bétail, afin de renforcer la cohésion sociale dans les territoires entre les différentes
communautés et acteurs.

À travers ces trois domaines d’intervention, Acting for Life lutte concrètement contre la pauvreté et l’exclusion, et 
contribue à répondre aux enjeux du changement climatique.

Depuis 1973, la raison d’être d’Acting for Life est de soutenir les organisations basées dans ses pays
d’intervention, afin qu’elles soient pleinement opérationnelles, dans le respect du principe de subsidiarité.
Cette "localisation de l'aide" est au centre même de la stratégie d'Acting for Life : En effet, afin d’éviter un
chevauchement, une forme de concurrence entre AFL et les organisations de la société civile (OSC) locales,
Acting for Life, stratégiquement, a choisi de ne pas disposer de bureaux locaux en Afrique de l’Ouest. Le
monitoring des projets mis en œuvre est assuré par l’intermédiaire de missions régulières sur le terrain. Les
relations partenariales avec les organisations et institutions du Sud sont construites dans un objectif
d’autonomisation technique et financière des partenaires. Cela se vérifie à travers un véritable travail de fond
sur les plans technique mais aussi administratif et financier ainsi que par la mise en avant de ces partenaires
auprès des pouvoirs publics et des principaux bailleurs internationaux.



Acting for Life
6 rue de la Haye
93290 Tremblay en France

REGLES ET METHODES COMPTABLES

Principes et conventions générales

Evaluation des immobilisations corporelles et incorporelles

Calcul des amortissements

24,88

Principaux faits marquants de l'exercice

Parmi les principaux faits marquants de l'exercice peut être mentionné le déménagement des bureaux d'Acting for Life (et de sont 
siège social). Ce déménagement a eu lieu officiellement le 01/04/2024, et a donné lieu à des travaux significatifs d'aménagement 
d'un plateau vide de xx m² en bureaux.

Acting for Life et ECPAT France partagent toujours les bureaux et des moyens généraux, mais décision a été prise courant 2024 de 
mettre fin à la mutualisation du Service administratif et financier.

Enfin, en termes de projets, Acting for Life a obtenu de nouveaux financements pour les projets suivants :
- Projet SATER : subvention de 370 K€ (AFD) pour 36 mois 
- Projet APAC : subvention de 5 000 K € (CDCS) pour 18 mois
- Projet PROACT : subvention de 1 700 K€ (AFD) pour 36 mois
- Projet SAPSOC 4 : subvention de 452 K€ (FCDO) pour 8,5 mois
- Projet ECHOFIL : subvention de 21 K€ (ACF - fonds ECHO) pour 9 mois

Evènements postérieurs à la clôture : RAS

- principe du coût historique 
- principe de non-compensation
- principe d'importance relative

La politique interne de financement des projets prévoit une sécurisation des fonds progressive au démarrage du projet. Chaque 
année, la part des fonds sécurisés pour répondre au besoin de financement total du projet dépasse le besoin théorique prorata 
temporis (Par exemple, au 31/12/N si un projet atteint 33% de sa durée, alors plus de 33% du besoin de financement, 
complémentaire aux subventions publiques déjà acquises, seront déjà sécurisés).
Les engagements contractuels d'Acting For Life vis-à-vis de ses associations partenaires au 31/12/24, sont donc couverts et 
sécurisés par les fonds dédiés et produits constatés d'avance restant sur chaque projet au 31/12/24.

Effectif temps plein au 31/12/24 : 

Comptes annuels au 31 décembre 2024
ACTING FOR LIFE

Pour les immobilisations amortissables, la valeur nette comptable à fin d'exercice correspond à la valeur actuelle à fin d'exercice.

- principe d'indépendance des exercices

Les 3 plus hauts cadres dirigeants sont le président, le trésorier et le secrétaire. Ces personnes sont bénévoles

Méthode de  financement des projets

Les immobilisations sont comptabilisées à leur coût d’acquisition. Le coût d’acquisition comprend le prix d’achat, ainsi que tous les
coûts directement attribuables à l’acquisition des actifs concernés. Les frais d’acquisition (droits de mutation, honoraires…) sont
comptabilisés directement en charges. Les dépenses courantes de réparation et de maintenance sont enregistrées dans les charges
de l’exercice au cours duquel elles sont supportées. 

Les comptes ont été établis en conformité avec le règlement ANC n°2014-03 relatif au plan comptable général et conformément au
règlement ANC n°2018-06 relatif aux comptes annuels des entités de droit privé à but non lucratif.

- principe de la permanence des méthodes

- principe d'intangibilité du bilan d'ouverture

INTRODUCTION

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables dictées par l'ANC (Autorité des
Normes Comptables) dans le respect des principes fondamentaux mis en application en France :

Salaire des trois plus hauts cadres dirigeants, salariés ou bénévoles : 

La méthode utilisée est celle de l'amortissement linéaire  :
- pour les biens de l'association sur une durée de 4 ans
- pour la marque AFL amortie sur 10 ans
- pour l'aménagement des nouveaux locaux dans lesquels nous avons emménagé en 2024 : 5 ans, conformément à la durée de
notre bail

- principe de prudence

- principe de la continuité d'exploitation



ACTING FOR LIFE  Exercice clos le : 31/12/2024

Réévaluations Acquisitions

Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement, de recherche et développement Total I
Autres postes d'immobilisations incorporelles Total II 14 055 €

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions sur sol propre
Constructions sur sol d'autrui
Installations générales, agencements et aménagements des constructions
Installations techniques, matériel et outillage industriels
Installations générales, agencements et aménagements divers 104 851 €
Matériel de transport 17 587 €
Matériel de bureau et informatique, mobilier 42 346 € 7 448 €
Emballages récupérables et divers
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

Total III 59 932 € 112 299 €
Immobilisations financières
Participations évaluées par mise en équivalence
Autres participations
Autres titres immobilisés
Prêts et autres immobilisations financières

Total IV
TOTAL GÉNÉRAL ( I+II+III+IV) 73 987 € 112 299 €

Cadre B Réévaluations

Mise au rebut Par cession Valeur d'origine

Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement, de recherche et développement Total I
Autres postes d'immobilisations incorporelles Total II 3 322 € 10 733 €

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions sur sol propre
Constructions sur sol d'autrui
Installations générales, agencements et aménagements des constructions
Installations techniques, matériel et outillage industriels
Installations générales, agencements et aménagements divers 104 851 €
Matériel de transport 17 587 €
Matériel de bureau et informatique, mobilier 11 213 € 38 581 €
Emballages récupérables et divers
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

Total III 11 213 € 161 019 €
Immobilisations financières
Participations évaluées par mise en équivalence
Autres participations
Autres titres immobilisés
Prêts et autres immobilisations financières

Total IV
TOTAL GÉNÉRAL ( I+II+III+IV) 14 535 € 171 751 €

IMMOBILISATIONS

Diminutions Valeur brute 
fin d'exercice

Valeur brute 
début exercice

Augmentations
Cadre A
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Cadre A

Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement, de recherche et développement Total I
Autres postes d'immobilisations incorporelles Total II 10 543 € 750 € 3 322 € 7 971 €

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions sur sol propre
Constructions sur sol d'autrui
Installations générales, agencements et aménagements des constructions 5 284 € 5 284 € 0 €
Installations techniques, matériel et outillage industriels
Installations générales, agencements et aménagements divers 15 669 € 15 669 €
Matériel de transport 17 587 € 17 587 €
Matériel de bureau et informatique, mobilier 32 461 € 2 669 € 5 929 € 29 201 €
Emballages récupérables et divers

Total III 55 332 € 18 338 € 11 213 € 62 457 €
TOTAL GÉNÉRAL ( I+II+III) 65 875 € 19 088 € 14 535 € 70 428 €

AMORTISSEMENTS

Diminutions 
Sorties/Rep. Valeur en fin d'exerciceValeur début 

exercice
Augment. 
DotationsIMMOBILISATIONS AMORTISSABLES

SITUATION ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE
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De l'actif immobilisé
Créances rattachées à des participations
Prêts (1)
Autres immobilisations financières

De l’actif circulant
Clients, usagers, adhérents douteux ou litigieux
Autres créances clients, usagers, adhérents
Créances représentatives de titres prêtés
Personnel et comptes rattachés 12 410 € 12 410 €
Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices
Taxe sur la valeur ajoutée
Autres impôts taxes et versements assimilés 797 € 797 €
Divers 25 668 € 25 668 €
Confédération, fédération, union, associations affiliées
Débiteurs divers (co-financeurs publics) 2 522 225 € 1 730 656 € 791 569 €
Débiteurs divers (co-financeurs privés) 532 287 € 532 287 €
Charges constatées d'avance 4 400 € 4 400 €

Total 3 097 788 € 2 306 218 € 791 569 €

(1) Dont prêts accordés en cours d'exercice
(1) Dont remboursements obtenus en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles (1)
Autres emprunts obligataires (1)
Emprunts et dettes auprès d'établissements de crédit : (1)
- à un an maximum à l'origine
- à plus d'un an à l'origine
Emprunts et dettes financières diverses (1)
Fournisseurs et comptes rattachés 90 629 € 90 629 €
Personnel et comptes rattachés 105 185 € 105 185 €
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 126 077 € 126 077 €
Impôts sur les bénéfices 49 188 € 49 188 €
Taxe sur la valeur ajoutée
Obligations cautionnées
Autres impôts taxes et versements assimilés 14 894 € 14 894 €
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Confédération, fédération, union, associations affiliées
Autres dettes 66 154 € 66 154 €
Dettes représentatives de titres empruntés
Produits constatés d'avance 7 156 244 € 6 208 044 € 948 200 €

Total 7 608 371 € 6 660 171 € 948 200 €

(1) Emprunts souscrits en cours d’exercice
(1) Emprunts remboursés en cours d'exercice

A plus de 5  ans

ÉTAT DES CRÉANCES ET DES DETTES

Montant brutÉTAT DES DETTES De 1 à 5 ansA 1 an au plusCadre A

Montant brut A 1 an au plus A plus d'un anCadre A ÉTAT DES CRÉANCES
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A L’OUVERTURE AFFECTATION DU 
RESULTAT AUGMENTATION DIMINUTION OU 

CONSOMMATION A LA CLOTURE

A B C D E=A+B+C-D

15 245 € 15 245 €
2 053 941 € -45 927 € 2 008 014 €

Ecarts de réévaluation sur des biens sans droit de reprise
Réserves 27 559 € 27 559 €
Report à nouveau

-45 927 € 45 927 € 44 659 € 44 659 €

Total 2 050 818 € 44 659 € 27 559 € 2 067 918 €

TABLEAU DE SUIVI DES FONDS PROPRES

Libellé

Provisions réglementées
Subventions d’investissement
Fonds propres consomptibles
Situation nette (sous-total)

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres avec droit de reprise

Excédent ou déficit de l'exercice



31/12/2024
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31/12/2024 31/12/2023

Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières
Créances clients et comptes rattachés
Autres créances 1 292 €                       -   
Valeurs mobilières de placement
Disponibilités

Total 1 292 €

31/12/2024 31/12/2023

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières divers
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 43 194 € 20 820 €

Dettes fiscales et sociales 165 458 € 175 652 €

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes : 26 700 €

Total 208 652 € 223 172 €

PRODUITS A RECEVOIR

CHARGES A PAYER
(Articles R.123-195 et R.123-196 du Code de Commerce)

Charges à payer incluses dans les postes suivants du Bilan

Produits à recevoir inclus dans les postes suivants du Bilan

(Articles R.123-195 et R.123-196 du Code de Commerce)
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31/12/2024 31/12/2023

Produits d’exploitation 7 156 244 € 6 208 654 €
Produits financiers
Produits exceptionnels

Total 7 156 244 € 6 208 654 €

31/12/2024 31/12/2023

Charges d’exploitation 4 400 € 9 682 €
Charges financières
Charges exceptionnelles

Total 4 400 € 9 682 €

PRODUITS ET CHARGES CONSTATÉS D'AVANCE

Charges constatées d'avance

Produits constatés d'avance

(Articles R.123-195 et R.123-196 du Code de Commerce)
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Pendant l'exercice 2024, Acting for Life a bénéficié de contributions volontaires en nature suivantes : 

Les postes ci-dessous ont pu être valorisés  :

2024 Personne morale Mode de calcul

9 907 € Groupe ADP Estimation pour 3 mois d'occupation en 2024 sur la 
base du reçu fiscal émis pour 2023

4 873 € Groupe ADP
montant correspondant au reçu fiscal délivré à ADP en 
2024 au titre de l'occupation des locaux au Dôme - 
Roissy CDG

1 250 € Groupe ADP
montant non facturé par ADP du fait du plafonnement 
des charges pour les 3 mois d'occupation du Bourget 
en 2024

60 291 € Air France gratuité partielle billets avions selon décompte annuel 
fourni par Air France

1 300 € Air France Estimations : Télephone 100€ TTC/mois pour 3 mois au 
Bourget + 1 copieur x 1000€/ an

77 621 €TOTAL

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Mise à disposition de locaux au Bourget (300m2), 3 mois (01-03/2024)

Mise à disposition de locaux au Dôme - Roissy CDG (368,9 m²)

Gratuité partielle des fluides (eau, électricité, chauffage) au Bourget (3 mois)

Gratuité des télécommunications téléphoniques et des copieurs multifonctions

Gratuité partielle de transports aériens
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Montant subvention utilisée 
durant l'exercice Origine du financement

Montant total de la 
subvention 

(pluriannuelle)

Année de 
signature de la 

convention
PJO1217 REPOT 59 211,85                                Centre de Crise et de Soutien (MEAE) 1 516 500,00           2022
PJO1215 PROFIL 2 1 342 761,98                           Agence Française de Développement 5 000 000,00           2022
PJO1219 MADE  PAMPEC III 163 631,03                              Agence Française de Développement 700 000,00              2022
PJO1221 PARCS 463 241,94                              Agence Française de Développement 1 500 000,00           2022
PJO1225 SAPSOC 3 228 203,61                              Foreign, Commonwealth & Devlopment Office 450 958,00              2023
PJO1210 TERSAA 471 426,96                              Agence Française de Développement 2 100 000,00           2021
PJO1210 TERSAA 30 000,00                                Roissy Pays de France 120 000,00              2021
PJO1216 BIDA 268 451,76                              Union Européenne 845 000,00              2021
PJO1227 SATER 65 626,46                                Agence Française de Développement 370 000,00              2024
PJO1202 PAMPEC 920,78-                                     Agence Française de Développement 500 000,00              2019
PJO1229 PROACT 345 687,58                              Agence Française de Développement 1 700 000,00           2024
PJO1228 APAC 2 754 386,47                           Centre de Crise et de Soutien (MEAE) 5 000 000,00           2024
PJO1230 SAPSOC4 228 851,18                              Foreign, Commonwealth & Devlopment Office 451 977,00              2024

Subventions d'exploitation

CONCOURS PUBLICS ET SUBVENTIONS D'EXPLOITATION
(Article 431-9 du Règlement ANC n°2018-06)
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Aides financières

Bénéficiaire
Montant 

reçu durant 
l'exercice

% du total
Nb de 
projets 

impliqués
CLIP 492 222,79 10% 4
ATT 425 489,00 8% 1
GEVAPAF 403 306,16 8% 4
OPEN-CI 392 229,27 8% 1
RECOPA 363 008,03 7% 7
ARFA 336 911,00 7% 1
AEBRB 326 197,28 7% 2
UDOPER AD 311 167,74 6% 1
FREFBV-K 279 522,39 6% 3
ACAD 238 567,60 5% 3

Autres 1 439 751,79 29%

TOTAL 5 008 373,05 100%

Trésorerie et VMP

Résultat Financier

Ces produits financiers permettent donc à l'association d'enregistrer un bénéfice au cours de l'exercice, malgré le surcroît de charges supportées par ailleurs en
lien avec le déménagement, et qui vient gréver le résultat d'exploitation.

Pour les financeurs qui l'exigent, et en particulier, pour tous les projets financés par un bailleur public, Acting for Life ouvre un compte dédié au projet.
Ainsi, la trésorerie correspond aux versements des subventions réalisées par les financeurs (qui ne correspond pas nécessairement au rythme de
consommation des subvention)
A noter que certains bailleurs (AFD ou CDCS par exemple) envoient l'intégralité (en un ou plusieurs versements) de leur contribution avant la fin du projet,
quitte à ce qu'Acting for Life fasse un remboursement en fin de projet en cas de sous-exécution ou de coûts non éligibles, quand l'Union Européenne retient
toujours uns olde de 10%M de sa contribution jusqu'à validation du rapport final du proejt, donc bien après la fin du projet.
Cela conduit donc à ce que certains comptes projets soient débiteurs et d'autres créditeurs.
En 2024, la trésorerie est particulièrement positive car le CDCS, dans le cadre du projet APAC, a versé dès le démarrage du projet la subevntion de 5 000 000
€, alors que les dépenses relatives à ce projet et les transferts réalisées en faveur des partenaires sont décaissés au fil de la mise en oeuvre du projet, en 2024
et 2025.

L'association a continué d'effectuer des placements financiers en 2024, sur des livrets associatifs et sur des comptes à terme.
Le résultat financier est relativement élevé en 2024, comparativement aux années antérieures, en raison de 2 facteurs favorables:
- Acting for Life a bénéficié d'une trésorerie relativement conquéquent grâce à plusieurs projets pour lesquels les financeurs ont versé une part significative de
la subvention (voire la totalité) au démarrage des projets, alors même que les dépenses liées à ces subventions sont progressives et s'étalent sur plusieurs
mois ou années
- les taux d'intérêts des comtpes à terme ont été particulièrement favorables en 2024

Au démarrage, Acting for Life réalisé un virement en faveur du partenaire pour couvrir les besoins estimés durant les premiers mois de mise en œuvre du
projet.
Puis périodiquement (chaque trimestre dans toutes les conventions en cours), le partenaire envoie un reporting de ses activités, contenant une partie narrative
et une partie financière, dont les dépenses effectuées, leurs pièces justificatives, et les prévisions pour la période suivante.
Après analyse et validation de ces rapports périodiques, Acting for Life calcule le besoin de trésorerie du partenaire sur la base des virements déjà effectués,
des dépenses reportées et validées et des prévisions pour la période suivante.
C'est cette validation et ce calcul qui déclenchent le virement, et donc la comptabilisation en 657001 "Projets transfert terrain" de l'aide financière versée,
correspondant au virement effectué.

Au cours de l'exercice, 33 organisations partenaires ont bénéficié d'aides financières, pour un montant total de 5 008 373,05 €, dans le cadre de 19 projets. 

Au démarrage de chaque projet est signée, avec chaque partenaire, une convention de partenariat précisant les règles de gestion de la subvention dans le
cadre du projet particulier.
Sont également définis les activités que le partenaire doit mettre en œuvre, le budget qui y est associé, et le calendrier de mise en œuvre et de reporting.

Note complémentaire

La rubrique aide financières correspondent aux transferts réalisés en faveur des partenaires de mise en œuvre dans le cadre de nos différentes projets.

En effet, pour les projets mis en œuvre directement par Acting for Life, c'est Acting for Life, qui, en tant que chef de file et signataire des conventions de
subventions avec les financeurs, reçoit l'intégralité des fonds liés à la subvention, et est responsable de la bonne mise en oeuvre des activités et de la bonne
utilisation de ces fonds.
Acting for Life travaille en partenariat avec des partenaires de mise en œuvre (OSC, ONG, associations intercommunales, etc.).
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